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PRÉSENCES : 

 
Poste 1 : Manon Cholette, présidente 
Poste 2 : Dianne Lauzon, trésorière 
Poste 5 : Sébastien Barraud, vice-président  
Poste 6 : Réda Aït Ali, vice-président (par intérim) 
Poste 7 : Myriam Tabet, vice-présidente (par intérim) 
Poste 8 : Josée Rouleau, vice-présidente (par intérim) 
Poste 9 : Kathia Rémillard, vice-présidente 
Pierre Gérin-Roze, conseiller syndical 
 
 

ABSENCES 
MOTIVÉES: 

Poste 3 : Vacant, secrétaire (par intérim) 
Poste 4 : Julie Mosetti-Geoffrey, vice-présidente 
 

1) OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
La réunion est déclarée ouverte par MC, présidente, le 30 octobre 2019 à 19h00. 
  
 

2) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
MC, présidente, propose l’adoption de l’ordre du jour. Secondée par GLL, 
membre.  

Adoptée à l’unanimité. 
 

3) ACCEPTATION DES NOUVEAUX MEMBRES 
 
MC, présidente, propose l’acceptation des nouveaux membres. Secondée par 
JT, membre. 

Adoptée à l’unanimité. 
 

4) MOT DE LA PRÉSIDENTE 
 
Nous parlons des relations de travail : l’importance des relations de travail. 
  
Réunion Teams avec le nouveau conseil d’administratif. Nomme la particularité 
de faire des rencontres par teams et du nouveau membre des conseils 
d’administration. 
 
Nomme qu’elle va essayer d’Avoir l’appuis de notre nouveau membre de CE. 
 
Nous parle des nouvelles personnes qui sont nos vis-à-vis et des bonnes 
relations que l’on a avec eux. 
 
Nous parle d’aller consulter nos prochains rapport et du travail de l’exécutif qui 
est fait. 
Nous parle de la COVID et des communication que l’on entretient avec la CSS. 
Nous communication beaucoup avec l’employeur. 
 
Nouvelle en rapport au SDGU. Elle nomme qu’elles ne seront pas attitrées 
comme dans la première vague. Et seront exclusivement pour les travailleurs 
qui sont en service essentiel. Ils vpnt y aller sur base volontaire pour ceux qui 
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veulent travailler dans les SDGU et s’il n’y arrive pas la sélection seront fait par 
ancienneté inversé. Le télétravail sera priorisé par le CSS. Invite les membres a 
prendre connaissance du document Q-R du gouvernement. 
 
Nous parle de la santé mentale et du travail au bureau qui est fait au bureau et 
nous lance un message d’ordre publique : pour veiller à sa propre santé mentale. 
Elle nomme qu’il est intéressant de consulter nos délégués sociaux ainsi que le 
PAE. 
 
Elle parle que ce n’est pas évident de se mobiliser pour mettre pression sur le 
gouvernement, à cause des mesures sanitaire. Nous parle des manifestations 
que l’on a fait et des effort mise de l’avant par l’exécutif pour représenter nos 
membres. Nous parles des actions que l’on a fait pour se faire voir par le 
gouvernement et par l’opinion publique. Il nous faut avoir l’opinion publique de 
notre côté pour faire bouger les choses. 
 
Présentation remise d’un certificat honorifique à Pierre Gérin-Roze pour son 
dévouement pour la section local. 
 

5) ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'AGA DU 30 OCTOBRE 2019 
 
MT, vice-présidente, propose l’adoption du procès-verbal de l’AGA du 30 
octobre 2019. Secondée par AB, membre. 

Adoptée à l’unanimité. 
 

6) RAPPORT FINANCIER 2019-2020 ET ADOPTION DES PRÉVISIONS 

BUDGÉTAIRES 2020-2021 

 
DL, trésorière, propose l’adoption des prévisions budgétaires 2020-2021. 
Secondée par GGL, membre. 
 

Adoptées à l’unanimité.  
 

7) ÉLÉECTIONS PARTIELLES DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 
PGR : Nomme qu’il a accepté d’être président. Il décrit son rôle en fonction des 
procédures électives. 
 
Manon Cholette est réélue par acclamation au poste 1 : présidence. 
 
Simon Giroux-Lanthier est élu par acclamation au poste 3 : secrétaire. 
 
Sébastien Barraud est réélu par acclamation au poste 5 : vice-présidence. 
 
Myriam Tabet est élue par acclamation au poste 7 : vice-présidence. 
 
Richer Fournelle est réélue par acclamation au poste de vérificatrice. 
 
MC nomme qu’étant donné qu’il n’y a personne qui s’est présenté au poste de 
vérificatrice. Nous traiterons les demandes en exécutif invitant donc les gens 
intéressés à envoyer leur demande au bureau. 
 

8) MOT DU COORDONNATEUR ET DE NOTRE REPÉSENTANT DE LA NÉGO 
 
Questions : 
 
Quelles sont les résultats du sondage? Oui. 60% des gens en voter pour faire 
une grève.  
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RAA : Parle du mécanisme de grève comment il faut se préparer. 
 
En tant de COVID pourquoi il n’y pas de front commun? C’est beaucoup à cause 
des demandes et des raisons politiques. On le veut depuis le début. Il y a 
différente table et comité que nous travaillons en front commun. Demain, il y a 
une initiative une rencontre intersyndicale à la FTQ. 
 
Aicha Boucetta : Elle nous félicite et nous remercie pour le travail que l’on fait.  
Quelles sont les détails de la prime pour l’embauche de personnel qui travaille 
dans les services essentiels? Nous n’avons pas la confirmation du 
gouvernement sur cette prime suite à notre demande. 
 
Virginie Ducharme : pourrions-nous nous allier avec la FAE? 
Oui nous allons les approcher, pour voir c’est quoi le plan de match. 
 
Francis Waddel : Est-il possible d’avoir un plan de gradation sur la mobilisation 
actuelle et sur l’explication de la mobilisation? 
Oui c’est noté. 
 
MC : Nomme que la dernière fois que nous n’avions pas de prestation de grève 
qu’après 4 jours de grèves. Il y aura donc une prestation de grève qui sera faite 
dès la première sortie. MC nous explique comment fonctionne la prestation de 
grève et les modalités pour l’obtenir. 
 

9) RAPPORT ANNUEL 
 
SB, vice-président, invite les membres à consulter nos rapports annuels sur le 
site de la section locale. 
 
Il nous parle des risques dans les écoles spécialisées. Nous voulons la parité 
avec la santé, prime TGC et journées supplémentaires de congé. 
 
SB nous parle des appels et interventions que nous avons faits et des tables de 
travail (Voir le rapport annuel) 
 
Nous parle des rencontres dans les écoles par Teams et invite les membres 
donner les disponibilités pour pouvoir commencer nos rencontres dans les 
écoles. 
 
SB nous parle d’une annonce la création d’une table de travail des surveillants 
d’élèves au secondaire. 
 
SB informe les membres que nous allons bientôt passer à un nouveau logiciel 
(sentinelle) pour la gestion des dossiers. 
 
Questions : 
 
Caroline Marchand : Concernant le 4 jours en décembre comment ça fonctionne, 
ce n’est pas trop claire? 
MC : l’employeur attendrons la liste des gens qui ont le droit au SDGU, afin de 
savoir ce qui va se passer au niveau des SDGU et son fonctionnement. Le CSS 
veulent procéder 1 par volontariat et travailleront en rotation. 2 par ordre inverse 
d’ancienneté et pour ceux qui ne travail pas vont faire probablement en 
télétravail c’est ce que le CSS souhaiterait. 
 
Maripier Lalonde : Question à Manon : Est-ce que pour les volontaires est-ce 
que c’est la même chose pour les TSDG? Comment fonctionne l’ancienneté 
inversé? 
MC : Nous aurons des détails dans les prochains jours. 
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Francis Wadell : Commentaire en lien avec les constats à risque et l’étonnement 
de 600 personnes seulement qui like la page du syndicat. 
 
Geneviève Lemay Lapointe : Question pour les SDGU, si besoin est va-t-il y 
avoir un TES planché? 
MC : nomme que les SDGU n’aura pas le même fonctionnement qu’à la 
première vague. Nomme que les personnes doivent consultés leur direction pour 
avoir un TES sur le planché. 
SB : Il y aura des précisions à venir de la part des ressources humaines sur ce 
sujet. 
 
Cécilia Roy : Demande si les TES vont être demandé par volontariat aussi dans 
le processus de sélection dans les SDGU? 
 
Julien Carrière : Les classe TSA ouverte ou virtuelle. 
SB : Nous allons te revenir là-dessus. 
 

10) DIVERS 
 
Francis Waddel : Est-ce une obligation de se faire libérer temps plein quand on 
veut faire partie de l’exécutif? 
MC : Nomme que non ce n’est pas une obligation. Explication sur les postes au 
bureau. 
 
Francis Waddel : Il y a une frustration +++ dans les services de gardes. 
MC : Il y a eu des représentations qui a été faites dans tous les sphères 
syndicales de la FTQ. 
 
SB : Si nous voulons nous faire écouter, il faut se mobiliser et se mobiliser. On 
a besoin de tous nos membres. 
 

11) LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
MC, présidente, propose la levée de l’assemblée à 21h11. Secondée par ML, 
membre. 
 
MC, présidente, remercie les gens de s’être déplacés pour cette rencontre. 
 
 

 
 
 
 
_______________________________________ 
Manon Cholette 
Présidente 
 

 
 
 
 
________________________________________ 
Josée Rouleau 
Secrétaire de la réunion 
 

 


